Commune de Camoél
1 place de la Mairie
56130 CAMOEL

Le Conseil Municipal se réunira

Ordre du jour

- N°2026.11 — Indemnités des €lus

- N°2026.12 — Commissions communales

- N°2026.13 — Désignation des Déléegués Communaux
- N©2026.14 — La Fédé - Convention 2026

- N°2026.15 — Taxes Locales Directes 2026

- Questions Diverses

Camoél, le 30 mars 2026

Le Maire,
Régis BOUISSON




